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Manque de pharmaciens gérants titulaires au sein des PUI
Question écrite n° 13647

Texte de la question

M. Michel Castellani appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019, dont l'application soulève des difficultés pour
certains établissements de santé, en particulier les structures d'hospitalisation à domicile (HAD). Ce décret et
plus particulièrement son article 1er, qui modifie plusieurs dispositions du chapitre VI du titre II du livre 1er de la
cinquième partie réglementaire du code de la santé publique, notamment les articles R. 5126-2 à R. 5126-7,
prévoit que l'exercice en pharmacie à usage intérieur (PUI) - pharmacie intégrée à un établissement de santé,
tel qu'un hôpital, une clinique, un établissement médico-social ou une structure d'HAD - est désormais réservé
aux professionnels titulaires d'un diplôme d'études spécialisées (DES) de pharmacie. Si une dérogation est
prévue pour les pharmaciens justifiant de deux années d'exercice à temps plein en PUI avant le 1er juin 2017,
cette disposition demeure relativement restrictive et rend, dans les faits, le recrutement d'un pharmacien gérant
titulaire particulièrement difficile. Or un nombre important de professionnels compétents est aujourd'hui
disponible sur le marché du travail. Cette difficulté se révèle particulièrement marquée pour les structures
d'HAD, qui disposent pour la plupart d'une PUI, ne bénéficiant généralement en leur sein que d'un seul
pharmacien gérant. Dans ces conditions, les départs, arrêts ou congés sont particulièrement difficiles à
compenser. Cette situation favorise par ailleurs l'émergence de pratiques préoccupantes. Certains
professionnels privilégient désormais des missions temporaires de remplacement, assorties de niveaux de
rémunération pouvant atteindre 1 000 euros par jour. À ces montants peuvent s'ajouter, notamment dans les
territoires insulaires, des frais supplémentaires liés au transport, à l'hébergement et à la mise à disposition d'un
véhicule. Dans ce contexte, plusieurs pistes d'adaptation réglementaire sont évoquées par les acteurs du
secteur. Celles-ci pourraient notamment consister à ouvrir l'accès aux fonctions de pharmacien gérant de PUI à
des pharmaciens expérimentés ne disposant pas du DES requis mais justifiant de compétences reconnues. En
conséquence, il lui demande si elle entend envisager une évolution du cadre réglementaire issu du décret n°
2019-489 du 21 mai 2019, notamment s'agissant de la rédaction des articles R. 5126-2 à R. 5126-7 du code de
la santé publique, afin de mieux prendre en compte les difficultés de recrutement rencontrées par certains
établissements de santé, en particulier les structures d'HAD.
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